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A Tous CEULX qui ces préfentes Lettres verront ou 
oiront, Eschevins de la ville de Lille en Flandres;

Salut Comme les Maiitres tenant ouvroir du mettier.de 
Caudreliers en ladite Ville, Nous ayant préfente certaine 
Requête, contenant comment par ci-devant ceux dueit 
Melier de Caudreliers , avoient elté joincts avec auitres 
Mettiers , comme Marifaulx , Febvres , Serruriers , Tan.a. 
deurs, Couteliers, Clouteurs & autres , & en ce avoient 
coutume par aucun temps : mais à caufe que pour tous 
iceulx Meftiers, il n’y avoit que quatre Maiftres, a grande 
difficulté ils pou voient entendre à entretenir & faire en
tretenir en chacune forte de Meftier, leurs Règles & > - 
donnances, dont fourdoient aucuns intérelts a ceux dedits

A

mettier.de
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Meftiers, mefmes auxdits Caüdreliers, fuppliant & reoig 
rant à cette czufe eftre fepares des aultresMieltiers cX fus,décarés ,,,& de pouvoir faire chandeliers pour leur 
Meterteu, ] entretenement defquels elt aufi: & afin de 
mettre régle en, icelui 3 ils Nous eufent requis leur Von- 
fne accorder foubs notre modération r à laquelle ils fe fuf. 
lent entièrement rapportez & foubmis , les points & arti- 
des contenus en icelle leur Requete. Sca oir faifons , quë
Veu en pleine Halle la teneur dicelle , bien & au long en 
tous fes termes points & articles, defirant le bien & 
exaucement dudit Meftier de Caüdreliers, enfemble 1a dé 
coration des Sr. Sacrement & Proceflion de ladite Vie
Mous à meure délibération de Confeil, & après que avons 
pareillement yeu en pleine Halle deux aultres Requêtes à 
Houspréfentées ; ] une par les Febvres d’icelle Ville & Pau
Ur/5 aucun dud. Meltier de Caüdreliers. Et fur le tout, ouis 
lentes Parties l une contre 1 autre , avons, lefdits du Meftier 
de CaudrehersH moyennant certain accord faid entre eulx 
& lefdits du Meftier de Febvres , & que les deux Parties 
Mous ont apporté par efcript en pleine Halle , par lequel 
et dic, .que fi ung Febvre vouloit faire fon enfant Cau- 
" dreier, icelui genfan ne payeroit pour fa franchife , non 
” puis que 1 enfant d ung Caudrelier, & pareillement 
” enfant de Caudrelier s’il vouloir eftre Febvre, ne paye-
” roit pour fa franchife, non plus que l’enfant dung Febvre

mais ne pourront faire finon l’ung defdits Meftiers tant’ 
"feulement.” ),féparé & féparons par cefte, des aultres 
Meftiers deffus dics ; & au furplus, foubs promefre qu’ils 
Nous ont faicte de bien & honorablement révérender g dé
corer félon leur poflibilité , lefdits St. Sacrement & Pr 
cefion , leur avons oCtroyé & accordé , octroyons & ac- 
cordons par ces 1 réfentes ’ pour eulx & leurs Succefers 
audit Meftier, les poins & articles qui s'enfuivent.

»
ung

»

Article premier.
Que dorefnavant nul quel qua foit ne poldra en iceme
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Ville & Taille, eflever ledit Meftier de Caudreliers , s’il n'et 
d'apprefTure foubs Mailtre de bonne Ville, & ayant premier 
fait ung chef-d’œuvre , comme ung Fernil, ung Tubin ou 
ung Récauffoir de lit (*), & qu’il en faffe fuffifamment appa
roir.

’ IL •
Que ceulx qui auront ainfi efté reçeus à Maiftre,& qui 

voldront eflever ledit Meftier en ladite Ville & Taille, fe
ront tenus payer pour une fois , au prouffit & pour entre- 
tenement des chandelles dudit Meftier, c’eft à fçavoir ; ceulx 
de l'appreffure de ladite Ville non fils de Maiftres , & qui au
ront fai leur apprefure pendant l’efpace de trois ans con
tinuels , foixante fols monnoye de Flandres, & ceulx de 
l’appreffure de dehors, cent fois monnoye diète.

III.
Que tous apprentifs non fils de Maiftres, payeront pour 

leur droit d'apprefure , aufli au prouffit defdites Torfes & 
Chandelles, feize fols ; lefquels feize fois leurs Maiftres fe

ront tenus payer en dedans l’an à leurs péril & fortune, 
foit qu’iceulx apprentifs fe partent paravant l’an ou non.

IV.
Que tous fils de Maiftres dudit Meftier en icelle Ville & 

Taille, feront tenus d'eftre en appreffure aufli l’efpace de 
trois ans continuels , & fi feront tenus de payer, au prouf 
fit que deffus pour leur droit d'apprefure , huit fois en 
dedans la fin delà première année, ainfi que dit eft defus; 
& quand ils voldront eflever ledit Meftier ayant faia ung 
chef-d œuvre tel que deffus, feront tenus payer pour len 
tretenemènt defdites I orfes & Chandelles, quarante fols.

( ) Au choix des Maîtres du Corps ; voyez ci-après, pag, 687.
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V.
Que tous Maiftres dudit Meftier qui demeureront en la= 

dite Ville & Taille, feront tenus payer annuellement pour 
l’entretenement defdites Torfes & Chandelles, cinq fois.

• : - ■ VL
Que nuis Maiftres-dudit Meftier de Caudreliers, eulx, leurs 

variés, ni leurs enfans , ne poldront porter ni faire por
ter avant ladite Ville & Taille , Caudrons , Payelles & 
Caudrelas , & tous hoftieux pour ouvrer & gaigner leur 
pain, finon les jours de lundys & vendredys en chacune 
femaine , fur le fourfai de feize fois au prouffit defdites 
Torfes & Chandelle ; ce entendu que au deflus de ce , 
ils poldront mettre avant leurs denrées & marchandises par 
jour de mercredy , ou s’il eftoit fefte , ( pourquoi le marché 
ne-fe tient point ledit jour,) poldront le faire le jour que: 
le marché fe tiendra.

. VIL
Que fi aucuns dudit Meftier avoientmarchandife en main 
& & d’adventure pendant ce temps, il y furvienft 
ung ou plufieurs Maiftres dudit Meftier , lefdits Maiftres 
pourront aufli prendre part, & feront auffi avant audit marché 
que le premier , pourvu que ils fçachent le prix dudit marchés 
& fi preftement & fur le champ ils déclarent que ils y pren
nent part & non aultrement.

VIII.
Que tous Maiftres dudit Meftier feront tenus d'accompag

ner chacun an, les Torfes & Chandelles dudit Meftier ès 
jours de St. Sacrement & Proceffion , fur le fourfai de 
deux fols, faufléale exoine, & que à ce ils foient fommés 
par les Maiftres ou l’un d’iceulx.
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I X.

Seront aufi tenus tous iceulx Maiftres d’accompagner les 
corps des Maiftres trefpallez & de leurs femmes, à leurs en- 
terremens & fervices , fous ladite peine de deux fols, faufaufli 
léale exoine , & pourveu que ils foient à ce fommés com
me deflus ; & l’on payera pour illue & morte-main de cha
cun Maiftre & femme de Maiftre, finiflant vie par trefpas » 
à tel prouffit que deffus, vingt-quatre fois.

X.
Que tous les Maiftres dudit Meftier feront tenus de eulx 

s'aflembler chacun an , le jour St. Eloy en hyver, au lieu qui 
fera admis & conclu par les Maiftres dudit Meftier, pour 
eulx récréer & faire commune enfemble , & à ce jour élire 
pour la première fois deux Maiftres , & en après chacun 
an nouveau Maiftre, & aufi pour ouir les comptes des 
receptes & miles de l’année ; & quiconque deffauldra de 
comparoir, il fera tenu de payer au prouffit defdites Tor
ies & Chandelles, deux fois , fauf léale exoine , & pour
veu qu'il leur foit fignifié par lefdits Maiftres ou Pung d'i- 
ceulx , lefquels Maiftres feront tenus de délivrer en l'ad- 
vanchement de la dépenfe d'icelui dilner , des deniers du
dit Meftier, feize fols(*).

(*) Par Ordonnance du Magiftrat, du 8 Juin 1774, art. VII, il eft 
défendu de porter dans les comptes aucune dépenfe de bouche: voyez 
la fuite du RmuùI des Ordonnances du Magiftrat, pag. 157.

X I
Seront tenus lefdits Maiftres d’eftre en perfonne audi 

jour St. Eloy, à la Meffe que l’on fera dire & célébrer à 
la charge dudit Meftier , en telle Eglife & à telle heure 
qu’il fera advifé par lefdits Maiftres, furie fourfaict de deux 
fols par chacun deffaillant au prouffit defdites Torfes , & 
hormis léale exoine , & pour fi qu’il leur foit fommé par 
lefdits Maiftres ou l’un d’iceulx comme dit eft.
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X I I.•
Que tous ceulx qui feront deffaillans de fournir & payer 

les choies des fufdites amendes ou aultres en quelque ma- 
niere que ce foit, & pour en avoir payement ils en foient 
contraints par Juftice, ils feront tenus payer les defpens de 
Juftice avec leur deu & fourfai&t, pofé qu’ils en fafent le 
payement preftement que le Sergeant y feroit venu, afin 
que ledit Meftier n’en ait nulle charge, pourveu toutefois 
qu’on leur ait premier demandé.

Tous lefquels points, articles & conditions ci-defus au 
long déclarez & ipécifiez. Nous, pour Nous & nos Succef- 
feurs audi Efchevinage, avons accordé & o&tFoyé , ac
cordons & oCtroyons par ces Préfentes, durer & eftre en
tretenues par lefdits Maiftres & Ouvriers dudit Meftier de 
Caudreliers, pour eulx & leurs fuccefleurs dudit Meftier en 

cette Ville à toujours; tant fauf que fi ès chofes diètes, 
ou en aucune d'icelles, avoit aucune obfcurité, variation ou 
trouble d’entendement, Nous, audit cas, avons réfervé & 
réfervons à Nous. & nofditsSuccefleurs, l’interprétation, 
enfemble la mutation & correction en tout fe faire le con- 
venoit & bon Nous iembloit ci-après. En tefmoings de ce, 

Nous avons a ces Préfentes, fait mettre le Scel aux caufes 
de ladite Ville. Ce fut faic le vingt-fixième jour de Jan
vier l’an -mil quatre cens quatre-vingt feize. Ainf (igné s 
M. RAMBAUT. & ° "

E fur le dos defdttes Lettres, était écrit ce qu3il s’enfuit.

Le feizième jour de Juin l’an mil cinq cens fept, fur la Re- 
quefte préfentée a Efchevins par les Maiftres du Corps du 
Meftier des Caudreliers en cette ville de Lille , contenant 
que jacoit que par le premier article de l’Ordonnance, 
contenu au blanc de cefte , foit déclaré, » que nul ne fera 
” reçeu d’elle ver ledit Meftier de Caudreliers en icelle Ville,
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» s’il n'eft d'appreffure foubs Maiftre de bonne V:He g 
” ayant premier fai ung chef-d’œuvre , comme ung Fer 

ni, ung, ubin, ou ungRécauffoir de lit, & nu’il en 
« lale fuffamment apparoir ; » toutefois pour ce aue 
audit article il n'eltpasexpreffe que ledit chef-d’œuvre fe 
fera a 1 option des Mailtres dudit Meftier, & de ceux oui 
veulent el,re reçeus à ellever ledit Meftier , veulent main
tenir que 1 option leur appartient, & non auxdits Maif 
tresi grequérant. fur ce lefdits Supplians avoir interpréta
tion & déclaration deldits Efchevins , à qui ladite option 
appartiendra afin de éviter aux débats & quefions qui en 
Pou oi t réfou j I s fd i ifch à meure délibéra
tion de Confeil, déclarèrerent & ordonnèrent, déclarent 
& ordonnent que ledit chef-d’œuvre fe fera de l’une des 
trois piéces d’œuvre defus déclarées , à l’option des 
Maiftres dudit Meftier des Caudreliers , & non de cles 
duvoldroient eltre reçeus à icelui Meftier eflever. Moi 
préfent ; ainfi {igné. M. RAMBAUT.

)
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Données au profit des Maîtres Chauderonniers de 
la ville de Lille,

Dn 8 Septembre 1505:

Philippe, par la grâce de dieu , Roi de cas- 
tille, de Léon, de Grenade, &c. Archiduc d Au

triche, Prince d’Arragon , &c. Duc de Bourgogne , de 
l’Othier, de Brabant & de Stier , de Carinte , de Carmolle, 
de Lembourg, de Luxembourg & de Gheldres , Comte de 
Hafbourg , de Flandres, de Tirol , d Artois , de Bour8o8 
ne, Palatin & de Haynaut, Lantgrave d Alzace , -Marauis 
de Bourgaude & du St. Empire , de Hollande, de Ze^ande, 
de Ferrette , de Rifbourg, de Namur & de Zuephen, Comte, 
Seigneur de Frife, fur la marche d'Efclavonie , de Potenauw • 
de Salins & de Malines ; à nos Gouverneurs , Baillis & 
autres Jufticiers & Officiers de nos Villes & Châtellenies de 
Lille, Douay & Orchies , qui fe regardera , ou leurs Lieu- 
tenans ; SALUT. Reçeu avons l’humble fupplication de nos 
bien amez, les Maifres & Ouvriers du Meftier de -au- 
dreliers de nofdites Villes & Châtellenies de Lille, Douay & 
Orchies , contenant comme pour l'entretenement dudit Mef 
tier, le bien de la chofe publique , & obvier aux frauldes, 
abus & déceptions qui fe faifoient journellement en icelui 
Meftier,- lefdits Supplians & leurs Prédéceffeurs aient de 
tout temps ufé, accoutumé & obfervé entre eulx Pluleurs 
poinCts, & entr’autres , » que nul quelqu il fuft ne peuit 
» & ne poldra ouvrer en icelles nos Villes & Châtellenies, 
» ne foit à tituler Maiftre dudit Meftier de Caudrelier, Aue 
» premièrement il n’euft payé les droits pour ce deus ; fait 
» duement apparoir avoir efté apprentiffoubs quelque Maïf-

•I©
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» tre dicelui Meftier par l’efpace de trois ans & fait piéche 
» d’œuvre , fi bonne, léale & valable que l'on peut perT 
» cevoir qu’il fuft habile, idoine & propre audit Meltier ; » 
or eft que en contrevenant à ce que dit eft, plufieurs ef- 
trangers & autres s’ingèrent & advancent en noldites Villes 
& Villages de notredite Châtellenie, de ouvrer, eulx atti- 
tuler & porter Maiftres Ouvriers dudit Meftier, fans payer 
lefdits droits, faire les debvoirs, ni apparoir quils foient 
idoines à ce ; & ayant apprins icelui Meftier en la manière 
diète, à l'occafion de quoy fondent & procèdent journelle
ment de grandes frauldes, abus & déceptions au préjudice 
du bien commun, diminution dudit Meftier, griefs, dom
mages & intérefts defdits Supplians, & plus fera ce par 
Nous , n’eft fur ce pourveu de nos remède & provifion con
venables ; fi comme iceulx Supplians humblement le re
quérant pour ce , eft-il que Nous , ces chofes confidérées, 
vous mandons en commettant ce Meftier, & par ces Pré- 
fentes , que s’il vous appert de ce que dit eft, ou de tant 
que pour fuffire , en ce cas, à la Requelte defdits SuP-- 
plians, prohibez & deffendez, ou faites prohiber & def 
fendre de par Nous, par tous es lieux & aux perfonnes 
que befoin fera , & dont par iceulx Supplians requis fe
rez fur certaine peine à Nous, à appliquer, que nul quel 
qu’il foit ne s’ingère ou advance , ains fe ceffe & déporté 
de ce jour, en avant ouvrer ne foit attituler ou . porter 
Maiftre dudit Meftier de Caudreliers en nofdites Villes & 
Villages & Châtellenies de Lille, Douay & Orchies, que 
premièrement il n’ait payé iceulx droits, apprins ledit Mef- 
tier, fait la pièce d’œuvre, ainfi & par la manière dit eft, 
de fe faire apparoir par Lettres authentiquées, fcellées du 
Corps du Meftier foubs qui il aura fait ladite apprendre , 
& piéche d'œuvre ou aultrement, duement en contrevenant 
à ce & au payement des defpens & falaires raifonnables fur 
ce enfuivis, les tranfgrefleurs & deffaillans par la prinfe de 
leurs fardeaux & hoftieux , arrelt de leurs perfonnes , fe ) ef- 
tier eft, & par toutes voyes & manières de conftraintes 
deus & raifonnables ; & fi en ce court, débat ou oppo-

B
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fition faites & adminiftrez aux Parties icelles ouyes bon 8 
brief droit, raifon & accomplifement de Juftice : car ainfr 
Nous plailt - il, & de ce faire vous donnons pouvoir, non-- 
obftant quelconques Lettres fubreptices , impétrées ou 
à impetrer a ce contraires. Données en notre ville de Bruxel
les, le huitième jour de Septembre Pan de grâce mil cinq 
cens cinq , & de notre règne le premier. Ainfi foupfcript 
par le Roi à la relation du Confeil , & /igné t- LEcOcQ.

Le quinzième jour d’OCtobre , Tan mil cinq cens & cinq, 
ces préfentes Lettres furent publiées à la Bretecque à Lille, 
en apréfence & du confentement de Méffire Jean Do~ 
mej/ent, Lieutenant de Monfeigneur le Gouverneur de 
Lille, & ordonné qu’aulcun ne s’advanche de ouvrer du Meftier 
de Caudreliers en ladite Ville & Châtellenie , s’il ne fait 
apparoir de diligence requife par Iefdites Lettres, & ce fur" 
peine de l’amende de foixante fols à chafcune fois que re- 
prins en feront ; & à ces fins furent iefdites Lettres /ignées 
par ledit Lieutenant. Moipréfent; ainfi fignéy P. CUvILLON. 
Et plus bas , eftoit écrit ; il eft ainfi ^fignéy par Ordonnance, 
J. F, Six.

Il eft ainfi à la copie defdites Lettres, /igné, J. F. Srx, 
Commis Juré de la Gouvernance de Lille, repofant dans 
le coffre defdits Mailtres. Témoin le Notaire Royal de la 
réfidence de Lille , foufligné : étoit /igné ,P. H. LE FRANCQj 
Notaire.
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LETTRES PATENTES
Données au profu dejUits maîtres Chauderonniers, 

pour l'exécution de celles du 8 Septembre 1505,
Du 2 Janvier 1531.

CHARLES, par la divine Clémence, Empereur 
desRomains, toujours Augufte, Roi de Germanie , de 
Caftille, de Léon , de Grenade, d’Arragon , de Navarre, 

de Naples, de Sicile, de Maillorque , de Sardaigne, des 
Iifles , Indes & Terres fermes de la Mer Océane, Archiduc 
d’Autriche, Duc de Bourgogne, de l’Othier, de Brabant, 
de Lembourg, de Luxembourg, & Comte de Flandres, 
-d’Artois, de Bourgogne, Palatin & de Haynaut, de Hol
lande & de Zellande , de Ferrette, de Haguenault , de 
Namur, &c. Prince de Zwave, Marquis du St. Empire, 
Seigneur de Frife & de Salins, de Malines, des Cités, 
Villes & Pays d'Utrecht & d'Overifel ,& Dominateur en, 
Afie & en Afrique ; à nos Gouverneur & Bailli de Lille, 

ou leurs Lieutenans, & à tous nos autres Julticiers & Offi
ciers de nos Ville & Châtellenie de Lille qui fe regardera; 
Salut. Reçeu avons l’humble fupplication des Maiktres & 
Corps du Meltier de Caudreliers de notre Ville & Châtelle
nie de Lille , contenant que pour l’entretenement dudit 
Meftier , & le bien de la chofe publique, & afin d’obvier 
aux fraudes , abus & déceptions qui fe font & commettent 
journellement en icelui Meftier, lefdit Supplians & leurs 
Prédécefleurs , en vertu de certaines Lettres d'O&trois de 

feu noftre très-cher Seigneur & père , Roi de Caftille, que 
Dieu abfolve, en date du huitième jour de Septembre l’an 
mil cinq cens cinq, ont obfervé plufieurs points & articles, 
& entr'autres, » que nul quel qu'il foit ne peut ouvrer en. 
» icelle en notre Ville & Châtellenie, ne foit attituler Maif- 
» tre dudit Meftier de Caudreliers , que premièrement il
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» n’ait payé les droits pour ce deus, fait duement apparoir 
» d’avoir fait chef-d’œuvre, fi bon , léale & valable que 
» l’on puifle percevoir qu’il foit habile, idoine & propre 
». audit Melkier ; » or il eft que en contrevenant à ce que 
dit eft, plufieurs Serviteurs fe font ingérés & avancés, & 
journellement s’ingèrent & advancent ès Villages de notredite 
Châtellenie, de ouvrer, eulx, attituler & porter Maiftres, 
Ouvriers dudit Meftier , fans payer lefdits droits, faire les 
devoirs ni apparoir qu’ils font idoines a ce , & aient apprins 
icelui Meftier en la manière dite ; à l'occafion de quoi, 
fourdent journellement de grandes fraudes , abus & décep- 
tions, non-feulement au préjudice du bien public & di
minution dudit Meftier, mais aufi aux dommages & inté- 
refts du peuple de notredite Châtellenie & des bonnes gens 
y demeurans, & plus fera, par Nous n’y eft pourveu de 
remède & provifion convenables, dont ils Nous ont très- 
humblement fupplié & requis pour ce : il eft que Nous , 
ces chofes confidérées , voulant obvier auxdites fraudes & 
abus, & pourvoir au bien de la chofe publique, & fur ce, 
eu 1 advis: de notre bien amé Meflire Gomer , Lieutenant 
de notredite Gouvernance de Lille, vous mandons & com
mettons par ces Préfentes, & à chacun de vous fur ce re
quis , & fi comme à luy appartiendra, que fi il vous appert 
de ce que dit eft, ou d’autant que pour fuffire en ce cas à 
la Requelte defdits Supplians , faites ou faites faire exprès 
commandement , inhibitions & deffenfes de par Nous par 
cris public, par tous lieux des Mets de vos Offices & 
Jurifdictions où l’on eft accoutumez faire cri & publications, 
& à toutes perfonnes que befoin fera , & dont requis fe
rez que nul quel qu’il foit ne s’ingère ou advance, ains 
cefle & déporte depuis le jour de la publication, en avant 
ouvrer , ne foit attituler ou porter Maiftre dudit Meftier ès 
Villages es Châtellenie dud. Lille, que premièrement il n’eut 
payé lefdits droits , fait la pièce d'œuvre par la manière dite, 
& de ce fait apparoir par Lettres authentiquées & fcellées 
du Corps du Meftier foubs qui il aura fait ladite pièce d’œu
vre ou aultrement duement , fur péril d'encourir en l’a-
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mende de foixante fois pour chacune fois, & pour cha
cun qui fera trouvé avoir fait le contraire ; en contraignant 
au payement defdites amendes , aufi des defpens & 
res raifonnables fur ce enfuivis , les tranfgreleurs & defai- 
lans de nofdites deffenfes, par la prinle de leurs fard eaulx 
& holtieux , arreft de leurs perfonnes fe Meltier elt , & 
par toutes voyes & manières de contraintes deus & rai
fonnables ; & fi fur ce échet débat, contredit ou OPPO- 
fition. faites aux Parties , icelles ouies, bon, brief droit, 
raifon & accompliflement de Juftice, pourveu toutefois que 
les Caudreliers ayant réfidé & ouvré comme Maîtres en 
notredite Ville & Châtellenie d’icelle , par le terme & ef 
pace de trois ans, du moins & feront bons ouvriers, ne 
feront tenus montrer avoir apprins ledit Metier fous quel
que Maître, ains feront quittes en payant lefdits droits, en 
cas qu’ils ne les euffent paravant payés en quelque lieu pri
vilégié & faifant pièce d’œuvre telle que deflus , en dedans 
un mois en fuivant ladite publication. Car ainfi Nous plaît- 
il. Donné en notre Ville de Bruxelles, le fécond jour de 
Janvier l’an de grâce mil cinq cens trente-un, de notre 
Empire le onzième , & de notre règne de Caftille & au
tres , &c. le feizième. Plus bas étoit écrit, par l’Empereur en 
fon Confeil, & figné, DERACE.

Si eftoient lefdites Lettres fcellées du grand Sçel de Sa 
Majefté,de chire vermeille, pendantes en fimple queue.

Sur le dos defdites Lettres, étoit écrit ce qui s’enfuit.

Ces préfentes Lettres , après eftre apparu des premifes 
d'icelles, ou de tant que pour fuLre, ont efté publiées a 
la Bretecque à Lille,, en la préfence & par le comman
dement de Meffire Jean Gomer^ Lieutenant de M. le Gou
verneur dudit Lille, le mercredy dernier Février mil cinq 
cens trente-un, par moi & figue, A. CUVILLON. Plus 
bas , eltoit auffi écrit; ces préfentes Lettres ont été publiées 
par Philippe Coyart, Sergeant au Siège de la Gouvernance
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de Lille , à la Bretecque d’Armentières , le mardi vingt-fixiéme 
jour de Mars mil cinq cens trente-un. Et encore plus bas ; ces 
préfentes Lettres ont efté publiées par ledit Coyart, Ser- 
géant, a . la Bretecque de la ville de la Baffée, le jeudy 
abfolu vingt-huitième jour dudit mois & an , mil cinq cens 
trente-un. Témoin mon feing ci-mis Je Vendredy Saint vingt- 
neuvième jour defdits mois & an trente-un: & figné , 
COYART,

Plus bas cf écrit ce qui fuit.

Collation faite de ce que deflus aux Lettres originales, 
& trouvé concorder par Nous , Jean Brabant & Gilles 
B aille t, Notaires Royaux de la réfidence de Lille, foufignés: 
fignés, J. Brabant, & G. BAILLET, avec paraphe.

Et plus bas eftoit encore écrit, collationné auxdites Let
tres en copie, collationné par le Notaire Royal de la ville 
de Lille, foufligné eftoit fgné, Duriez, avec pa
raphe.

Il eft ainfi a ladite copie & aux Lettres originales en 
velin , repofantes dans le fufdit coffre , témoin de Notaire 
Royal de la réfidence dudit Lille. Signé} P. H. le Franco 
Notaire.



des Chauderonniers,

Qui défend à une veuve , détant remariée avec un 
non-Franc , de travailler ni faire travailler du 
Métier de Chauderonniers ; lui permet néanmoins 
de vendre des marchandifes en gros,

Du 10 Novembre 1543.

LE dixième jour de Novembre mil cinq cens quarante- 
trois, fur le débat eftant pardevant Eschevins de 

Lille, entre les Maiftres du Meftier de Caudreliers, al- 
lencontre de la vefve de .Arnould le Febvre, en fon temps 
Caudrelier, à préfent femme de Jacques de Cafte , Saiet- 
teur , & dudit Jacques, fur ce que lefdits Maiftres avoient 
fait faire deffenfes audit Jacques & la femme , de eulx 
mefler dudit meftier de Caudreliers, attendu que ledit Jac
ques n’eftoit Franc dudit 'Meftier : lequel Jacques & fadite 
femme foutenoient qu’ils le pouvoient bien faire , veu que 
ladite femme durant fon veuvage avoit fait ledit Meftier, 
& ce qu’ils faifoient n’eftoit que acheter & vendre Cau- 
drelas , & ne vouloient aultrement .faire ledit Meftier. Veu 
par les Efchevins le contenu des Lettres dudit Meftier, 
a efté ordonné que ledit Jacques ni fadite femme, ne pol- 
dront ufer ni faire ledit Meftier pour vendre Caudrelas , 
ni en faire ouvrer; néantmoins s’ils en veulent faire mar- 
chandife en gros, le poldront faire, fur les peines con- 
tenues efdies Lettres. Signe, HoCHART.

%R%,1 922%
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ORDONNANCE
Qui défend aux Frippiers de faire raccommoder les 

Chaudrelas quils achètent aux ventes , leur en
joint de les vendre en tel état quils les auront 
achetés , fur peine de Go fols damende ; taxe les 
frais d années , ceux de réception , &c*

Du 30 Mai 1561.
i-n2 2 ' O . x , * f* > ' . , " ■ e '. -, . f ' ' ■ •
T E pénultième jour de Mai quinze cens foixante-un, fur 
— le différent eftant entre les Mailkres des Caudreliers , al- 
lencontre des Viewarriers: en wuidant dudit, Messieurs, 
ont deffendu auxdits Viewarriers de faire racoultrer & rap- 
pointer aucuns Caudrelas vielles qu’ils achètent aux vendues 
& ailleurs , ni vendre iceulx ainGracouftrez , ains les vendre 
feulement en tel eftat qu’ils les auront achetés, fur foixante 
fols de fourfait à chafcune fois qu'ils feront le contraire, 
à appliquer moitié au prouffit du Meftier, & l’autre moitié 
au prouffit de la Bourfe commune des pauvres ; pour la
quelle amende , lefdits contrevenans feront exécutables, & 
ne poldront eftre reçeus à oppofition , fans namptir lefdites 
amendes ès mains du Sergeant exécuteur.

En outre , en ampliant les Ordonnances contenues au 
■ blanc de cefte , a efté ordonné par fchevins de Lille, 
que dorefnavant tous Maiftres dudit Meftier, feront tenus 
de payer chafcun an , pour entretenement des Meffes , 
Torfes & autres à charge dudit Meftier, la fomme de 
dix fois.

Item. Que ceulx qui voldront faire chef-d’œuvre & 
ledit Meftier, font tenus payer cinquante fois au lieu de

quarante
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quarante fois contenus efdites Lettres : demeurent)efu- 
plus defdites Lettres & Ordonnances en leurg odonnë 
yeur & vertu félon leur teneur. Ainf tatt 

par F.fchevins de Lille, les jour, mois & an que demus

Signé, WAIGNON.

Qui permet à un chacun de vendre toutes fortes de
marchandifes de Chauderonneries en gros & en de- 
bit, en tel état qu on les aura achetées JanS cepen
dant les travailler ni fairetravailler • a moins 
qu on foit Maître dudit Mener »

Du 14 Novembre 1561.

- <Ayeur . Eschevins et Conseil de la ville MELLE; pour certaines caufes &« 
gélargifant les Ordonnances du Style des Caudre 
fers, ont ordonné & ordonnent que les manansde Ce-e 
Ville & Taille, poldront vendre en gros & en débit, 
chandifes de Caudrelas en tel état qu’ils les auront achetés 
à Liège, Namur & autres pays étrangers 1 ains an- 
ouvrer ni faire ouvrer, en forte que ce fort & non..aytre 
ment n'en que préalablement ils aient apprins ledit 2tY-, 
Fs chef d’œuvre, & en Obfervant les aultres debvoirs re 
nuis félon les Ordonnances dudit Style, a péril que h au 
cuns faifoient le contraire, de encourir & fourfaire a ch 1 
cune fois, l'amende de trente patars (*) , à appliquerlamot 
tié au prouffit de la Bourfe des pauvres de cette Ville, & 
l’autre moitié. au prouffit des Maiftres dudit Meftier

Publiée à la Bretecque de ladite Ville, le quatorzième jour 
de Novembre quinze cens foixante-un. Signe, -IPPENS

(*) Voyez ci-devant, pag. zi , art. XI.
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c I ef ainfi aux Lettres originales , en velin ; du Coros de 
Style des Chauderonniers , repofantes dans le coffre. Témoin 
le Notaire Royal de la réfidence de Lille, foumign • fisné
P. H. le FRANCQ, Notaire. g

*— --- ------- —-4

NOUVELLES LETTRES
DU CORPS DES CHAUDERONNIERS,

Du 8 de Juillet 1568.

A Tous CEUtx qui ces préfentes Lettres verront otî 
f oiront, ESCHEVINS de la ville de Lille en Flandres- 

Salut. Comme les Maiftres & tout le Corps du Meri; 
. & Style des Caudreliers en ladite Ville, Nous ayant pré

fente certaine Requefte, contenant que au mois de Janvier 

dit guatre cens quatre-vingt-feize , pour entretenement du- dit Style , pour confervation & vénération des jours du Su
Sacrement & Procefon de cettedite Ville meie fournir tant aux defpens des hittoires , que aultresemenlu dir 

pens que ils fupportent annuellement, & à raifon que
F nt nE titno I fi y n f pt, nos Prédécereurs ën 
Loy leur auroient accorde & octroyé certaines Ordonnan_ 
ces & Statuts, ou Réglemens de leurdit Style, comme il 
vient a voir par anciennes Lettres , datées du vingtreptame 
dudit mois de Janvier quatre cens quatre- vingt_feizeh, 
ce faictes ( ), & pour ce que depuis icellesy aeuaulcunes Pou 
velles amphatxons & corrections annotées au dos d’icelles 
mefmement pour l'Empereur Charles V, Comte de £ 
dres, que Dieu abfolve , en Janvier trente-un (**) certaine 
Ordonnance & Edit pour ceulx de la Chtenenedoidt 
— de ouvrer & fe porter Maiftres dudit 
Style i lefdits Supplians defirant le renouvellement de eurE 
ttes Lettres, avec les Ordonnances & ampliations que def

(*) Voyez ci-devant, pag. ï.
(*) Voyez ci- devant, pag. 11.
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fus, par nos mefmes Lettres, ils Nous auroient requis leur 
vouloir permettre & accorder Lettres nouvelles , & icelles 
augmenter des ampliations qui font au dos d icelles , avec 
aulcuns aultres points & articles que ils auroient baillez 
& exhibez par efcript : fur quoi après avoir le tout vu & 
mis en délibération, Nous avons auxdits Supplians, incli
nant favorablement à ladite Requelte , accordé le renou
vellement de leurfdites Lettres, & icelles avec -eldites am
pliations, réformées & réduites foubs les points & articles 
qui s’enfuivent.

Article premier.
Que dorefnavant nul quel qu’il foit ne poldra en icelle 

Ville & Taille, eflever ledit Meftier de Caudreliers , s il n elt 
dapprefure foubs Maiftre de bonne Ville, en ayant premier 
fait un chef-d’œuvre, comme un Fernii, un Tubin ou 
un Récauffoir de lit , & qu’il en faffe fuffifamment appa
roir au choix & option des Maiftres dudit Meftier.

I L
Que ceulx qui auront ainfi été reçeus à Maiftre, & qui 

voldront eflever ledit Meftier en ladite Ville & Taille, e- 
ront tenus payer pour une fois, au prouffit & pour entre- 
tenement des chandelles dudit Meftier, c’eft à fçavoir ; ceulx 
de lappreffure de ladite Ville non fils de Maiftres, & qui au
ront fai& leur apprefure par l’efpace de trois ans con
tinuels , foixante fols monnoye de Flandres ; & ceulx de 
lappreffure de dehors, huit livres pareille monnoye de Fan- 
dres.

III.

Que tous apprentifs non fils de Maiftres, payeront pour 
leur droit d'apprefure , auffi au prouffit defdites Torfes & 
Chandelles, feize fols ; lefquels feize fois les Maiftres fe
ront tenus payer en dedans l’an a leurs péril, & fortune, 
foit qu’iceulx apprentifs fe partent paravant 1 an ou non.
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Que tous fils de Maiftres dudit Meftier en icelle Ville g
1 aille, feront tenus eftre en appreflure aufi l’efpace de 
rois ans continuels , & fi feront tenus de payer, au prouf- 

fit que deffus pour le droit dappreffure , -huit fs en 
dedans -a hn de la première année, comme dit eft deffus 
& quand ils voidront ellever ledit Meftier ayant faia un 
cher-d œuvre tel que deffus , feront tenus payer annuelle
ment pour 1 entretenement defdites Torfes & Chandelles, 
cinquante lois. 2

AuestousMaiftres dudit Meftier qui demeureront en la
dite Ville & Taille, feront tenus payer dix fois annuelle
ment pour 1 entretenement defdites Torfes & Chandelles

Que nuis Maiftres dudit Meftier de Caudreliers , eui, 1eure 
varies, ni leurs enfans , ne poldront porter ni faire’ por
ter avant ladite Ville & Taille , Caudrons , PaçeieP I 
Caudrelas , & tous hoftieux pour ouvrer & gagner 10 

pain, finon les jours de lundys & vendredys dschacunes 
femaines, fur le fourfaie de rize fois au prouffit derdites 
l odes & Chandelles ; ce entendu que au deffus de ce 
ils poldront mettre avant leurs denrées & marchandises finon 
par jour ne mercredy Ou s’il eftoit fefte , ( pourquoi le marché 
ne fe tient point ledit jour,) poldront le faire le jour que 
le marché fe tiendra. J 4

Que Fi aucuns dudit Meftier avoient marchandifes en main 
bargaing,&d‘adventure pendant ce temps'il y furvien4 

un ou plufieurs Maiftres dudit Meftier, lefdits Maiftres pour
ront aufli prendre part, & feront aufi grand & suffi avant au-
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dit marché que le premier, pour fi que ils fçavent le prix 
dudit marché, & que prestement & fur le champ ils dé- 
clarent que ils y prendent part & non aultrement.

VIII.

Que la vefve d’un Caudrelier remariée à un non-Franc 
dudit Meftier, ne en poldra ufer ne faire ledit Meftier pour 
vendre Caudrelas ne en ouvrer ne autant ; fe elle en veult 
faire marchandife en gros , le poldra faire & non aultre
ment , fur les peines que deflus.

IX.
Que les Viewariers ne poldront faire racoultrer ne rap- 

pointer aulcuns Caudrelas viels que ils achètent aux ven
dues , ailleurs ne vendre iceulx racouftrez, ains le poldront 
feulement vendre en tel eftat qu’ils les auront achetés, fur 
neuf fols d’amende à chafcun fois que ils feront le contraire, 
l’appliquer moitié au prouffit dudit Meftier, & l’autre moi
tié au prouffit de labourfe commune des pauvres de cefte 
Ville.

X.
Comme aufli ne poldront lefdits Caudreliers racouftrer 

ne rappoinéter lefdits Caudrelas, fur telle amende,à appli
quer que deflus.

XL
Eft permis & licite aux manans & habitans de ceftedite 

Ville , de vendre en gros & bit, marchandifes_.deCau
drelas en tel eftat que ils les auront achetés a Liège, Na- 
mur & autres pays étrangers, fans ouvrer ne faire ouvrer 
en forte que ce foit & non aultrement , n’ett que préala
blement ils aient apprins ledit Style, faict chef-d œuvre, & 
fai les aultres debvoirs que deflus ; & fi quelqu’un fe ad- 
vanchoit de autrement en faire, il encourroit à chafcune 
fois pareille amende, à appliquer que deflus (*).

CJ Voyez ci-devant, pag. 17.
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XII.
Que tous Mailtres dudit Meftier feront tenus d’accompag- 

ner chacun an, les Torfes & Chandelles dudit Meftier ès 
jours de St. Sacrement & Procelfion , fur le fourfaict de 
deux fois, au prouffit defdites Torfes & Chandelles , fauf 
léale exoine , & pourveu que à ce ils foient fommés par 
les Mailtres dudit Meftier ou l’un d’iceulx.,

XIII.
Seront tenus tous iceulx Maiftres de accompagner les 

corps des Maiftres trefpaflez & de leurs femmes, à leurs en- 
terremens & fervices , fous ladite peine de deux fols, au prouf
fit que deflus, fauf auffi léale exoine , & pourveu que ils 
foient à ce fommés comme deflus.

XIV.
Que l’on payera pour iffue de morte-main de chacun 

Mailtre & femme de Maiftre, finifant vie par trefpas , vingt- 
quatre fols au prouffit que deffus.

XV.
Que tous les Maiftres dudit Meftier feront tenus de eulx 

s'afembler chacun an le jour St. Eloy en hyver, au lieu qui 
fera advifé & conclu par les Maiftres dudit Meftier, pour 
eulx récréer & faire commune enfemble, & à ce jour élire 
chacun an un nouveau Maiftre , & auffi pour ouir les 
comptes de receptes & mifes de l’année ; & quiconque 
deffauldra de comparoir, il fera tenu de payer au prouffit 
defdites Torfes & Chandelles, deux fols, fauf léale exoine, 
& pourveu qu’il leur foit fignifié par lefdits Maiftres ou l'un 
d’iceulx ; lefquels Maiftres feront tenus de délivrer en l'ad- 
vanchement de la dépenfe d’icelui difner , des deniers du
dit Meftier, feize fols (*).

(*) Par Ordonnance du Magiftrat, du 8 Juin 1774 , art. VII, il ef 
défendu de porter dans les comptes aucune dépenfe de bouche : voyez 
la fuite du Recueil des Ordonnances du Magiflrat, pag. 257.
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XVI.

Seront suffi tenus lefdits Maiftres d’être en perfonne audiat 
jour St. Eloy, à la Meffe que l’on fera dire & célébrer à 
la charge dudit Meftier , en telle Eglife & à telle heure 
qu’il fera advifé par lefdits Maiftres, furie fourfai de deux 
fois par chacun deffaillant au prouffit defdites Torfes & 
Chandelles , hors nulle léale exoine , & pour fi qu’il leur foit 
fommé par lefdits Maiftres ou l’un d’iceulx comme dit eft.

XVII.
Que tous ceulx qui feront deffaillans de fournir & payer 

les choies des fufdites amendes ou aultres en quelque ma
nière que ce foit, & pour en avoir payement ils en foient 
contraints par Jultice, ils feront tenus payer les defpensde 
Juftice avec leur deu & fourfait, pofé qu’ils en faifent le 
payement preftement que le Sergeant y feroit venu, afin 
que ledit Meftier n’en ait nulle charge , pourveu toutefois 
que on leur ait premier demandé.

Tous lefquels points, articles & conditions ci-deflus au 
long déclarez & fpécifiez. Nous, pour Nous & nos Succef 
feurs audict Efchevinage, avons accordé & oCtroyé, ac
cordons & oCtroyons par ces Préfentes, durer & entre en
tretenus par lefdits Maiftres & Ouvriers dudit Meftier de 
Caudreliers, pour eulx & pour leurs fuccefTeurs dudit Meftier 
en cette Ville à toujours,- tant fauf que fi ès chofes diètes, 
ou en aucunes d icelles , avoit aucune obfcurité, variation ou 
trouble , & Nous, audit cas, avons réfervé & réfervons 
à Nous & à nofdits Succefleurs , l’interprétation, enfem- 
ble la mutation & correction en tout fe faire le conve- 
noit & bon Nous fembloit ci-après. En tefmoings de ce 
Nous avons à ces Préfentes, fait mettre le Scel aux caufes 
de ladite Ville. Ce fut fai le huitième jour de Juillet l’an 
mil cinq cens foixante-huit. Signé, LIPPENS.
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ORDONNANCE

Qui défend à tous étrangers non-Francs, de tra
vailler comme Maîtres du Métier de Chaude^ 
ronniers , en cette Ville & Taille , fous peine de 

foixante fois d'amende.

Du 9 Octobre 1568.

LE neufvième jour d’OCtobre quinze cens foixante-huit, 
Mayeur, ESCHEVINS ET Conseil de cette Ville, ont 

fait deffenfes a tous tels qu’ils foient, étrangers ou autres, de 
ouvrer en cette Ville & Taille ; comme Maiftres deMeltier 
de Caudreliers, aller & venir avant cette Ville avec de 
leurs hoftieux pour y ouvrer , fe ils ne font Francs dudit 
Meftier , ayant été apprentifs d'icelui de Ville privilégiée , 
& fait le chef-d’œuvre, & payé les droits pour ce requis, 
fur foixante fols de fourfait toutes les fois que on fera 
le contraire, à appliquer moitié aux pauvres communs de 
cettedite Ville, & l’aultre moitié au prouffit dudit Meftier; 
& ce tant qu'il plaira à Efchevins & non plus avant. Fait 
en Halle, moi préfent, & fl§né » J. Gautier.

DE PAR LE ROL
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DE LA COUR DE PARLEMENT DE TOURNAI, 

Portant que les amendes pour contravention aux Sta
tuts du Corps des Chauderonniers , feront a 1 avenir 
de fix florins au lieu de trente patars ,

Du 23 Décembre 1688.

Ur la remontrance faite par les Doyen, Maîtres & Sup
pôts du Corps de Style des Chauderonniers des Ville 

Châtellenie de Lille , 'que s’étant apperçu que la modicité 
de l’amende à laquelle ils avoient droit de faire condamner 
à leur profit les étrangers qui exerçoient ledit Métier dans 
l’étendue defdtes Ville & Châtellenie, fans avoir payé les 
droits dus, ni fait leurs apprentiflages conformément aux 
Lettres Patentes obtenues de feu l’Empereur Charles cin
quième , faifoit que le nombre defdits étrangers s’augmen- 
toit journellement , & que même ils etoient venus à ce 
point d’infolence que de braver les Remontrans, & de 
publier qu ‘ils travailleroient malgré eux, ne fe fouciant pas 
de fourfaire trente patars , au cas qu’ils feroient trouves 
avoir contrevenus au contenu defdites Lettres, en tant que 
l’amende y comminée ne fe montoit à plus grande fomme; 
joint que dans cette vue la négligence & parelle des Offi
ciers commis à l’exécution de ces mêmes Lettres , auto- 
rifoient leur contravention, ils auroient ektimé n’y avoir 
meilleur moyen pour arrêter l’ultérieur cours de ce défor- 
dre, que de procurer l’augmentation de cette amende, juf 
qu’à la fomme de douze florins, aveclapermifliondepou- 
voir fe faifir des ouvrages & outils des contrevenans , 
pour recouvrer fur iceux l’amende fourfait : & pourquoi 
ils auraient fupplié LA Cour d’y pourvoir félon l’exigence
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du cas. Vu lefdites Lettres Patentes en date du deuxième 
Janvier mil cinq cens trente-un, enfemble les conclufions 
du Procureur Général du Roi; tout confidéré, ladite COUR 
a permis & permet aux Remontrans d’exiger à l’avenir, la 
fomme de fix florins, au lieu defdits trente patars d’amende 
a la charge defdits étrangers pour chaque contravention aux 
Ordonnances dudit Corps de Style des Chauderonniers ; & 
pour le recouvrement d’icelle, faire faifir& arrêter leurs 
outils & ouvrages par les Sergens des lieux du diltric de 
ladite Châtellenie de Lille : les autorifant à ces fins par le 
préfent Arrêt. Fait à Tournai en Parlement, le vingt-troi- 
fième de Décembre mil fix cens quatre-vingt-huit. Etoit. 
fgné,SOURDEAU, avec paraphe.

LOUIS, PAR LA GRACE DE DIEU, Roi DE FRANCE
ET DE Navarre; au premier notre Huifier ou Ser

gent fur ce requis , Nous te mandons qu’à la Requête des 
Doyen, Maîtres & Suppôts du Corps de Style des Chau
deronniers de notre Ville & Châtellenie de Lille , tu mettes 
à due exécution , félon fa forme & teneur, l’Arrêt rendu : 
en notre Cour de Parlement de Tournai, ci-attaché fous le 
contre-Scel de notre Chancellerie , à la charge de qui il ap
partiendra & dont requis fera ; exécutant auffi pour les 
coûts des Préfentes, & tes falairesraifonnables, de ce faire 
te donnons pouvoir; car tel eft notre plaifir. Donné à 
Tournai, levingt-ix février , l’an de grâce feize cens 
quatre-vingt-neuf, & de notre règne le quarante-fixième 
Scellé des deux bouts du Scel de Sa Majefté en cire jaune; 
& jïgnc, par le Confeil, DEVANGERMEz, avec paraphe,
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CONVE NT I O N
Faite entre Les Maîtres du Corps ^ÇMuderonniers 

des Villes & Châtellenies de Lille, Douay °

Or chies,
Du premier Mars 1695.

T 'An mil fix cens quatre-vingt-quinze, le premier Mars, 
L convention faite entre les Maîtres du.Corpsodeschor 

deronniers ‘qPaucunsMa- 
chiesz l’avenir ne pourront vendre aucunes matières aux 

SL de cette ‘ville, directement ouindirtegentonà peine de trente patars d amende à chaque pièce " 
travention.

En confEquence de l’Ordonnance ds.Menusntion M

» d^m” 

moder pour eux , aipeineade rentes Otte Ville : au- 
^fof“ar^ÆP- ? jurcr, a poie 

de convi&ion.
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ORDONNANCE
Qui permet aux Frippiers de cette Ville r d'acheter 

toutes fortes de marchandifes neuves que l'on 
expofe aux ventes publiques , avec la faculté de 

faire raccommoder les vieilles qu'ils achètent^ par 
ceux du Metier à qui il appartiendra , en y fai- 

Jant appofer une marque ,

Dn 21 Mai 1703;

NOus REWART, MAYEUR , EsCHEVINs, Conseil;
et huit-Hommes de la ville de Lille; 

par notre Ordonnance du vingt-fept Septembre mil fept 
cens un, Nous avons, pour les caufes y contenues par 
forme d’effai & jufques au rappel, permis aux Frippiers 
de continuer d’acheter des meubles neufs que l’on expofe 
aux vendues publiques , avec faculté de faire raccommo- 
der les vieux qu'ils y acheteroient par ceux à qui lacom-- 
portion en appartient : Nous leur avons aufli permis decon- 
tinuer de vendre .enfuite les meubles neufs & raccommodés 
qu ils auroient ainfi acheté & fait raccommoder : les Maî
tres & Suppôts de chaque Corps de Métier, entiers d'agir 
comme ils verroient bon être contre les non-Francs qui 
auroient fait ou raccommodé les meubles, & même contre 
les Frippiers en cas qu’ils auroient employé direCtement 
ou indirectement quelque non-Franc. Four encore mieux 
conferver aux Maîtres & Suppôts de chaque Corps de Mé- 
tier, la compofition des ouvrages qui font de leur com
pétence, & empêcher les Frippiers & tous autres d’entre
prendre quelque chofe fur les autres Corps, Nous avons 
par la même Ordonnance , défendu aux Frippiers de ven
dre aucuns ouvrages neufs , quoiqu'achetés aux vendues 
publiques, qu’ils fçauront avoir été faits par des non-Francs,
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& d’en faire raccommoder aucuns par autres que par ceux 
à qui la compofition ou réparation appartient, à peine de 
douze florins d’amende.

Quoique Nous ayons ufé par cette Ordonnance de toutes 
lès précautions que Nous avions cru néceffairés pour em
pêcher les entreprises au préjudice des franchifes & autres 
grâces accordées à chaque Corps de Métier , afin qu’un 
chacun eut pu vivre paisiblement de fa profefion ; cepen
dant les maîtres Chauderonnîers de cette Ville , qui par des 
conteftations meus entr’eux , & quelques Frippiers & Go- 
billeurs avoient principalement donné lieu à cette Ordon
nance , Nous ont donné Requête , afin que pour les rai- 
fons y portées, il Nous plût les recevoir Oppofans àl’exé. 
cution de ladite Ordonnance , & en conféquence à ce qu il 
fut ordonné aux Frippiers & Gobilleurs de vendre les mar- 
chandifes de Chaudrelas vieux, ainfiqu’ils les auront acheté 
fans les pouvoir faire raccommoder. Les Menuiliers , Ser
ruriers & Chapeliers de cette Ville , Nous ont enfuite donné 
Requête , afin que pour les raifons y contenues, il Nous 
plût déclarer que ladite Ordonnance du vingt-fept Septem
bre mil fept cens un , ne regarde pas leurs Corps de 
Métiers , & en tant que de befoin la révoquer & mettre 
au néant. Il Nous elt aufi revenu que les Chauderonnîers 
avoient fait une intance contre Charles Dumoutier, Frip- 
pier- Gohilleur, Oppofant, à l’occafion d’une levée faite 
chez lui le vingt-fept Septembre mil fept cens un, de plu- 
fleurs ouvrages de Chaudrelas vieux & nouveaux & raccom
modés , oue les Chauderonnîers ont foutenu avoir été trouvés 
en fraude\ & au préjudice des Lettres de leur Corps , où 
Dumontier a foutenu au contraire ,' attendu ladite Ordon
nance du vingt-fept Septembre mil fept cens un , félon la
quelle il prétendoit qu’il avoit pu avoir chez lui les pièces 
enlevées, puifqu’il n’y avoit rien de contraire à ladite Or
donnance , ainfi que lui & fa femme offroient de jurer.

Vu lefdites Requêtes & pièces de conteftations, avec les
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conclufious du Procureur de cette- Ville, & tout confidéré. 
Nous avons encore par provifion & jufqu’au rappel, con
firmé & confirmons en tant que befoin elt ou ferait, ladite 
Ordonnance du vingt-fept Septembre mil fept cens un. Et 
pour qu’à la faveur de cette Ordonnance, les Frippiers & 
Gobilleurs ne puifent rien faire au préjudice des Chaude- 
ronniers , Serruriers, Chapeliers & Menuifiers , Nous or
donnons à ceux-ci d’avoir chacun leur marque, & de mar
quer tous les ouvrages par eux faits avant qu’ils foientache- 
vés, ainfi qu’il fe pratique par les Orfèvres, à peine de 
trente patars d'amende, applicable la moitié au profit des 
Maîtres, & l'autre moitié au proft de la Chapelle, pour 
chaque pièce qui fera trouvée fans être marquée ; lefquelles 
marques feront confervées & reconnues au moyen des con
tre-marques qui repoferont dans le lieu où étoit ci-devant 
le poinçon, dans la Cour de l’Hôtel de cette Ville, & 
qui feront dans la puiflance des anciens Maîtres, Commis 
& Egards du poinçon, pour y avoir recours en cas de 
befoin.

Plus , comme la faculté d’acheter par les Frippiers & Go- 
billeurs des ouvrages neufs aux vendues publiques , ne vient 
que de notre Ordonnance du vingt-deux Mars mil fix cens 
quatre-vingt-neuf, portant l'établiflement du marché du ven- 
dredi ; & que cette faculté d’acheter emporte avec foi la 
faculté de revendre ce qu’ils auront ainfi acheté aux ven
dues publiques, Nous ordonnons que tous les ouvrages 
neufs de Cuivre, de Chaudrelas ou de Fer, de Menuile- 
rie , & les chapeaux qu’ils achèteront aux vendues publi
ques, foient marqués d’une marque particulière, contenant 
une petite Fleur de lis avec les Lettres V & P aux côtés, 
pour fignifier vendue publique ; laquelle marque fera appli
quée par les anciens Egards du Poinçon que Nous avons 
commis à cet effet, avant que les pièces achetées à la ven
due puiflent être emportées du lieu où elles auront été 
vendues; ce qui fera aufi pratiqué à l’égard des ouvrages 
defdits Corps de Métier que l’on amènera en cette Ville
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pendant les Foires, & pourquoi il fera payé un double de 
4© chaque marque à celui qu’il l’appliquera.

Déclarant que tous les ouvrages neufs de cuivre, de Chau- 
drelas & de Fer, de Menuiferie , & lesChapeayx du ® 
trouveront dans la puiffance des Frippiers & Gobilleurs huit 
jours après la publication de la préfente Ordonnance, fans 
être marqués des marques des Francs-ouvriers de cette 
Ville qui les auront fait, ou fans celle de la vendue Pu- 
blique, feront cenfés avoir été faits , achetés & retenus en 
fraude de notre Ordonnance du vingt-fept Septembre mil 
fept cens un , & de celle-ci ; & pourquoi US encourront 
douze florins d’amende pour chaque pièce

Afin que les Frippiers & Gobilleurs ne foient point in
quiétés pour les marchandifes neuves qu’ils peuvent avoir 
chez eux pendant lefdits huit jours, le Commis prépofé 
pour marquer les pièces achetées par les Frippiers a laven- 
due, ira marquer lefdites pièces chez les Frippiers & Go- 
billeurs.

Pour qu’il ne faffe rien en fraude, les anciens Egards 
du Poinçon commis pour marquer la marque de la ven
due , ont prêté le ferment de fidèlement s’acquitter de leurs 
fonétions.

A l’égard des Chapeaux , ils feront marqués avec de la 
cire d’Efpagne & un cachet avec la Fleur de lis, & lefdites 
deux Lettres V & P.

Et pour que perfonne n’en ignore, la préfente Ordon- 
hance fera lue, publiée & affichée par-tout où befoin fera. 
Fait en Conclave , le vingt-un Mai mil fept cens trois. 
Signé, H. F. LEROY.

Et plus bas étoit écrit.
'h. - ( - , . . -
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Publiée à la Bretecque & par les Carrefours de cette ville 

de Lille , à fou de Trompe, le vingt-trois Mai mil fept cens 
trois , par le Sergent à Verges d’Efchevins , foufigné, Signé, 
WALLERAND VILLETTE.

ememaesaatemwaseesemzmumemeimessmmaxnmemasenneemaaezmsaza-

ORDONNANC E

Portant que les Lettres , Statuts St Réglemens de 
chaque Corps d'Arts S Métiers de cette Ville , 
feront exécutés félon leur forme & teneur , & 
déclaré milles toutes les permiffons , grâces St 
relachemens qui pourront être accordées dans la

Du 29 Août 1709.

Ous REWART, MAYEVR, ECHEVINs, Conseil, 
et Huit-Hommes de la ville de Lille. Les 

Corps des Arts & Métiers Nous ayant représenté que quoi
que par leurs Statuts & Réglemens il fait défendu d’afpirer à 
la Maîtrife qu’après avoir employé un temps fuffifant pour 
acquérir les connoiflances néceflaires ; cependant par la fa
cilité que plufieurs particuliers ont trouvé d’obtenir des dif 
penfes & des permifions de faire chef-d’œuvre Tans accom
plir le temps réglé pour les apprentiflages, on a admis 
plufieurs ignorans & incapables à la Maîtrife; ce qui ang- 
mente d'ailleurs le nombre des Maîtres, qui pour la grande 

partie

(*) Par Ordonnance du 12 Avril 1775 , il a été défendu aux Maî
tres des Corps , de recevoir aucun apprentif à la Maîtrife , avant l'ex- 
Pirarion du temps preferir pour leur apprentiflage , fans l'aurorifation du 
Magiftrat : voyï{ la juite du Recueil des Odonnances du Magigrai 
pag. 297. ”
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partie ne trouvent pas de la pratique fuffifante : à quoi 
étant important au public de pourvoir. Nous avons or
donné & ordonnons ce qui fuit.

Article premier.

Les Lettres , Statuts & Réglemens de chaque Corps 
d’Arts & Métiers de cette Ville, feront obfervés exaCte- 
ment, & exécutés félon leur forme & teneur.

IL
Défendons a tous ceux qui afpirent à la Maîtrife, de 

fe préfenter à faire chef-d'œuvre, qu’ils n’aient accompli 
le temps d'apprentiflage porté par les Lettres de chaq ue 
Corps d’Arts & Métiers, avec les- formalités d'enrégiftre- 
mens ordinaires & accoutumés, à peine de douze florins 
d'amende.

III.
Lorfque les apprentifs auront accomplis le temps porté 

par les Lettres , ils fe préfenteront pour faire le chef- 
d’œuvre , avec un extrait du livre, contenant le jour de 
lenrégiftrement ; faifons défenfes aux Maîtres de chaque 
Corps d’Arts & Métiers , de les y admettre avant qu'ils 
aient accomplis le temps porté par leurs Lettres.

IV.

Ceux qui s'adrefferont à Nous pour obtenir difpenfe du 
temps d'apprentiflage , feront condamnés en l’amende de 
Vingt-quatre florins, la moitié au profit du Corps, & l’au
tre moitié comme amende de ban-enfreint; déclarons nulles 
toutes les permiflions , grâces & relâchemens qui pour- 
roient être accordées dans la fuite. —

Et pour que la préfente Ordonnance foit obfervée exac
tement, elle fera enrégiftrée dans les Regiftres & à la fuite, 
des Lettres de chaque Corps d'Arts & Métiers, & publiée



34 Statuts êu Corps ; &c.
& affichée par-tout où befoin fera. Fait en Conclave le 
vingt-neuf Août mil fept cens neuf. Signé, G. F. Leroy.

Publiée à la Bretecque & par les Carrefours de cette Ville, à 
fon de Trompe, le 3o Août ryo9, par le foudigné, Sergent à 
Verges d Bfchevins de cette Ville. Signé , WALLERAND 
VILLETTE.
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DES CHAUDERONNIERS-
L ETTRES ET STATUTS du Corps des Chauderonniers 

de la ville de Lille. Pag- 1
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. deronniers delà ville de Lille, le 8 Septembre 1705. 8
Lettres Patentes données au profit defdits Maîtres 

Chauderonniers , pour l’exécution de celles du 8 Sep
tembre fjo^. Il

ORDONNANCE qui défend à une veuve, s’étant remariée 
avec un non-Franc , de travailler ni faire travailler du 
Métier de Chauderonnier ; lui permet néanmoins de ven

dre fes marchandifes en gros. i $

ORDONNANCE qui défend aux Frippiers de faire raccom
moder les Chaudrelas qu’ils achètent aux ventes ; leur 
enjoint de les vendre en tel état qu’ils les auront ache
tés , fur peine de foixante fois d’amende ; taxe les frais 

d'années, ceux de réception , &c. 16

ORDONNANCE qui permet a un chacun de vendre toutes 
fortes de marchandifes de Chauderonnerie en gros en 
débit, en tel état qu’on les aura achetées, fans cependant 
les travailler ni faire travailler , à moins qu’on foit 

Maître audit Métier. 17
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